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Des revers en série pour le projet CIGÉO

Nous vous l’avions annoncé dans la précédente revue, l’été s’annonçait brûlant à Bure. En
effet, plus l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) est acculée,
plus la répression s’accroît. Mais malgré leur violence, la mobilisation était là. La
contestation s’est étendue à de nouveaux acteurs et à certains organismes officiels... Si le
laboratoire de l’Andra a renoncé à tenir ses portes-ouvertes cette année, c’est sans doute
parce que les critiques ont fusé sur tous les fronts. Retour sur cet été, en mots et en
images.

Travaux dans le Bois Lejuc : l’Andra doit tout reprendre à
zéro
Le 1er août 2016, la justice avait déclaré illégal le défrichement sans autorisation de 7 hectares de
feuillus et sommé l’Agence de remettre le Bois en l’état ou de régulariser la situation. Pour se
remettre dans les clous, celle-ci s’était donc enquise auprès de l’Autorité environnementale de la
nécessité d’effectuer une étude d’impact pour les défrichements passés et futurs, ainsi que pour des
forages... En novembre, l’Autorité environnementale avait dispensé l’Andra d’étude d’impact. La
préfecture s’était alors empressée de préparer une autorisation permettant la reprise du
défrichement dès que possible.

Mais suite à un recours gracieux déposé mi-juin par les associations, le 28 juin, l’Autorité
environnementale est revenue sur sa décision. Les forages devront faire l’objet d’une étude d’impact.
Quant à l’autorisation de défrichement, elle est bonne à mettre au placard. Le Bois Lejuc ne sera pas
rasé de sitôt !

Sûreté de CIGÉO : les organismes de sûreté mettent en
exergue d’importantes lacunes
Le 4 juillet, suite à une demande de notre avocat, l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire
(IRSN) a dû rendre public son avis sur le Dossier d’option de sûreté de CIGÉO. Cet avis confirme les
problèmes que les associations dénonçaient depuis bien longtemps et que l’Andra cherchait



soigneusement à dissimuler.

Ainsi, l’architecture du stockage ne permet pas de limiter les rejets de radioactivité dans
l’environnement. La surveillance du site pendant son exploitation pose également question. Par
ailleurs, la possibilité de récupérer des "colis" de déchets en cas d’accident n’a pas été étudiée.
Surtout, le fait de stocker des déchets bitumineux, ainsi que d’autres qui dégagent des quantités
colossales d’hydrogène, peut mener à un incendie souterrain débouchant sur d’importants rejets
radioactifs en surface !

Pour l’IRSN, ces risques, s’ils ne trouvent pas de parade, pourraient remettre en question la
conception même du projet et sont dans tous les cas susceptibles de repousser à une date
indéterminée le dépôt de la Demande d’autorisation de création de CIGÉO. L’Andra a d’ailleurs reculé
cette échéance de 2018 à 2019, officiellement pour procéder à certaines "optimisations", mais
prétend rester confiante. Or, comme le soulignent des experts indépendants, ces problèmes ne
constituent que la partie émergée de l’iceberg. Il est donc inutile de poursuivre de nouvelles
recherches, qui n’aboutiraient qu’à confirmer les défauts de CIGÉO.

À la suite de l’IRSN, l’Autorité de sûreté nucléaire a elle-même exprimé des "réserves" sur la sûreté
de CIGÉO. Ne présageons de rien, mais l’autorisation n’est pas pour demain !

Un site néolithique découvert à Bure
Lors des fouilles réalisées en 2016 entre les communes de Bure et Saudron, les scientifiques de
l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives ont découvert une enceinte néolithique
remontant à la première moitié du IVe millénaire. Sa surface de 35 hectares en fait un site
exceptionnel, sans équivalent pour le Bassin parisien.

Cette découverte présentait une opportunité inédite pour recueillir de nouvelles informations sur
cette période. Mais la Sous-Direction de l’Archéologie, passant outre l’avis des agents en charge du
dossier et celui des experts, a refusé qu’une fouille intégrale soit menée. Une décision politique
destinée à limiter les fouilles, pour ne pas retarder les travaux de CIGÉO ?



Une enceinte néolithique remontant à la première moitié du IVe millénaire a été découverte entre
Bure et Saudron. Sa surface de 35 hectares en fait un site exceptionnel.
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Pour dénoncer ce choix, plusieurs universitaires ont lancé une pétition en ligne [


